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                                   PART DE  L’ASSOCIATION ‘’ LE DESERT REFLEURIRA ‘’

Envoi d’une machine à coudre à pied  d’une valeur de : 400 FF -- 61 Euro , à une personne sachant coudre , qui serait d’accord de signer 

un contrat préalablement établi par l’association. . Retour de l’accusé de réception qui a été envoyé avec la machine.

Frais d’envoi estimé : 350 FF -- 53 Euro
Frais de dédouanement estimé : 100 FF-- 15 Euro   (inclus dans autre envoi pour réduire le coût )

Envoi d’un mandat financier de :  900  FF—137 Euro pour démarrer un atelier de couture géré par cette personne. Retour de 

l’accusé de réception du mandat .

 A FAIRE SUR PLACE PAR LE BENEFICIAIRE DU PROJET

Achats d’étoffes, de fils, de toutes les fournitures nécessaires pour le fonctionnement de l’atelier pour un montant de : 400 FF—61Euro
Dépôt sur un livret d’épargne d’une réserve de fonctionnement de :                                                                                   400 FF—46 Euro
( cette réserve pourra uniquement être utilisée pour garantir l’achat de matériaux par exemple : en cas de délais de 

vente des articles confectionnés, trop longs, et par cela même de manque de moyens pour continuer l’atelier )

Règlement des frais de dédouanement :                                                                                                                                100 FF—15Euro

Démarrage de l’atelier, production des articles préalablement définis par le couturier .

Vente sur place des articles commandés ou produits pour constituer un stock , en vue de ventes ailleurs .

Démarchage et vente  auprès de boutiques ou de revendeurs ambulants (marchés),  exportation  éventuelle de certains produits

vers l’association en France .

Après avoir acquis une pratique rentable, il sera demandé à l’exploitant , de devenir’’ parrain - conseiller ‘’ pour suivre et encourager

la personne avec laquelle nous commencerons un deuxième atelier et ainsi de suite .

Pour couvrir les frais de ce travail il lui sera alloué une somme de 50 FF—8 Euro pendant 6 mois. c.a.d. : 300 FF—46 Euro envoyé après rapport d’activité et engagement signé de parrainage.

Des rapports écrits du fonctionnement et des finances seront exigés et  un contrôle sera exercé par l’association, lors des voyages

d’une délégation de celle ci.

Il sera demandé à la personne, avant de commencer le parrainage, de s’inscrire comme membre  à l’association SONG TAABA,
avec l’accord de celle-ci ,et de payer sa cotisation .

Au cours de la première année de  fonctionnement,il sera demandé à l’exploitant de l’atelier ,de rembourser la moitié de la machine

à coudre à l’association en France, c.a.d . 200 FF- 31Euro ,  ceci afin d’encourager la personne a faire un travail sérieux et autonome, et 

afin que l’association puisse continuer cette action auprès d’autres personnes qui en ont besoin .

Nous désirons par ces projets  favoriser l’acquisition de l’autonomie et lutter contre l’assistanat, qui garderait autrui dans une dépendance stérile et  dévalorisante .

Un contrat sera signé entre l’association et la personne bénéficiaire du présent projet.

FINANCEMENT 

Machine à coudre estimé au 1/4/00                             400 FF—61 Euro                  
Envoi                                                                           350 FF—53 Euro
 Douane                                                                       100 FF—51 Euro   /
Matériaux                                                                    400 FF—61 Euro   /        1r  Mandat envoyé : 900 FF—137 Euro
Fonds de roulement                                                     400 FF—61 Euro  /
Parrainage                                                                    300 FF—46 Euro            2e Mandat envoyé :  300 FF—46 Euro
TOTAL                                                                      1950FF—297 Euro
